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CONSTITUTION
SCI 3GSCI 3G

Société civile immobilière
au capital de 1 200 euros 

Siège social : 11 Grand'Rue
68140 MUNSTER

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MUNSTER du 11 janvier
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : SCI 3G
Siège social : 11 Grand'Rue, 68140 MUNS-
TER
Objet social : l'acquisition d’immeubles,
l'administration et l'exploitation par bail,
location ou autrement desdits im-
meubles et de tous autres immeubles
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d'acquisi-
tion, échange, apport ou autrement
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS
Capital social : 1 200 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Julien GILG, de-
meurant 2A Rue de la Chapelle 68230
WIHR-AU-VAL et Monsieur Thomas
GILG, demeurant 20 Route de la
Schlucht 68140 STOSSWIHR.
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d'agrément pour cessions à
associés, conjoints d'associés, ascen-
dants ou descendants du cédant. Agré-
ment des associés représentant au
moins les deux tiers des parts sociales. 
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

BORDEAUX LITERIEBORDEAUX LITERIE
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 68000 COLMAR

10 A Rue Denis Papin
RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Colmar du 25 janvier
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BORDEAUX LITERIE
Siège : 10 A Rue Denis Papin,
68000 COLMAR 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : en France et à l'étranger, la vente
au détail de tous produits et accessoires
relatifs à la literie, meubles, salons, ca-
napés convertibles, objets de décora-
tion, tapis, et divers articles destinés à
l’équipement de la maison, la prise de
participation, la détention et la gestion
de participations dans des sociétés
ayant pour activité principale la vente au
détail de tous produits et accessoires
relatifs à la literie, meubles, salons, ca-
napés convertibles, objets de décora-
tion, tapis, et divers articles destinés à
l’équipement de la maison, la réalisation
de toutes opérations de trésorerie avec
une ou plusieurs sociétés ayant avec elle
directement ou indirectement des liens
de capital, conférant à l'une des entre-
prises liées un pouvoir de contrôle effec-
tif sur les autres, et notamment l'octroi
des prêts, d'avances en comptes-cou-
rants, de garanties, l'assistance à ses
filiales, comme à toute autre société ou
entreprise, en matière de gestion tech-
nique, financière, commerciale, informa-
tique, documentaire, marketing et admi-
nistrative, tous travaux d'études, de
conseils, de formation et d'assistance de
nature pluridisciplinaire.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
 Président :
 - La société FRANCE LITERIE EXPAN-
SION, Société par actions simplifiée au
capital de 50 000 euros, ayant son siège
social 10A, rue Denis Papin, 68000
COLMAR, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Colmar
sous le numéro 519 828 701,
 La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

POUR AVIS
Le Président

VELIZY LITERIEVELIZY LITERIE
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 10 A Rue Denis Papin

68000 COLMAR
RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Colmar du 25 janvier
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : VELIZY LITERIE
Siège : 10 A Rue Denis Papin, 68000
COLMAR 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : en France et à l'étranger, la vente
au détail de tous produits et accessoires
relatifs à la literie, meubles, salons, ca-
napés convertibles, objets de décora-
tion, tapis, et divers articles destinés à
l’équipement de la maison, la prise de
participation, la détention et la gestion
de participations dans des sociétés
ayant pour activité principale la vente au
détail de tous produits et accessoires
relatifs à la literie, meubles, salons, ca-
napés convertibles, objets de décora-
tion, tapis, et divers articles destinés à
l’équipement de la maison, la réalisation
de toutes opérations de trésorerie avec
une ou plusieurs sociétés ayant avec elle
directement ou indirectement des liens
de capital, conférant à l'une des entre-
prises liées un pouvoir de contrôle effec-
tif sur les autres, et notamment l'octroi
des prêts, d'avances en comptes-cou-
rants, de garanties, l'assistance à ses
filiales, comme à toute autre société ou
entreprise, en matière de gestion tech-
nique, financière, commerciale, informa-
tique, documentaire, marketing et admi-
nistrative, tous travaux d'études, de
conseils, de formation et d'assistance de
nature pluridisciplinaire.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président :
- La société FRANCE LITERIE EXPAN-
SION, Société par actions simplifiée au
capital de 50 000 euros, ayant son siège
social 10A, rue Denis Papin, 68000
COLMAR, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Colmar
sous le numéro 519 828 701,
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

POUR AVIS
Le Président

SCI I320SSCI I320S
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Illzach du 23 janvier 2024, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme so-
ciale : Société civile immobilière. Déno-
mination : SCI i320s. Siège social : 6b
rue de Meyenheim 68110 ILLZACH.
Objet social : L’acquisition et l’adminis-
tration d’un bien immobilier, sur la com-
mune de Guebwiller, en vue de sa mise
à disposition au profit des associés de la
société, sans activité de location ; L’em-
prunt de tous fonds nécessaires à la
réalisation de l’objet social ; L’octroi de
toutes hypothèques et de garanties sur
les actifs sociaux nécessaires à la réali-
sation de l’objet social. Durée : 99 ans.
Capital social : 1 000 euros en numé-
raire. Gérance : M. Laurent REINHARDT
demeurant 6b rue de Meyenheim 68110
ILLZACH.  Clauses relatives aux ces-
sions de parts : Les cessions entre as-
sociés sont libres. L’agrément est requis
dans tous les autres cas, en assemblée
générale extraordinaire. Immatricula-
tion : RCS de MULHOUSE.

MULLER
PATRIMOINE
EXPERT

MULLER
PATRIMOINE
EXPERT

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à LAUW du 31 janvier 2024, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée.
DENOMINATION : MULLER PATRI-
MOINE EXPERT
SIEGE : 2 rue Principale 68290 LAUW.
DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1 000 €.
OBJET : L’intermédiation d’assurance,
le courtage en assurances ; Le conseil en in-
vestissement financier, le conseil en
gestion de patrimoine ; L'achat, la vente, la
prise à bail, la location, la gérance, la
participation directe ou indirecte par tous
moyens ou sous quelque forme que
ce soit dans toute société ou groupe-
ment ayant le même objet ou un objet
similaire ou connexe ; Et d’une manière
générale la réalisation de tous actes,
sous quelques formes que ce soit, effec-
tués dans le cadre de la gestion, de la
pérennité et de l’augmentation de ce
patrimoine.
TRANSMISSION : Les actions peuvent
être cédées librement entre associés.
Elles ne peuvent être cédées à toute
autre personne qu’avec l’agrément
préalable de la collectivité des associés
statuant à la majorité de plus de 50 % du
capital.
PRESIDENT :  M. Sylvain MULLER
demeurant 2 rue Principale 68290
LAUW.
IMMATRICULATION : RCS de MUL-
HOUSE.BC SOLUTIONSBC SOLUTIONS

Société à Responsabilité Limitée
Unipersonnelle Au capital de 2 000€
Siège social : 40 Rue Jean Monnet 
Melpark Bât 5 – 68200 MULHOUSE

Par acte SSP en date du 25.01.2024, est
constituée la Société présentant les
caractéristiques suivantes:
DENOMINATION : BC SOLUTIONS
FORME : Société à Responsabilité Limi-
tée unipersonnelle
CAPITAL : 2 000 euros
SIEGE : 40 Rue Jean Monnet – Melpark
Bât 5 – 68200 MULHOUSE
OBJET : toutes prestations de service
d’ingénierie, d’études techniques et de
conseil aux entreprises et services pu-
blics.
DUREE : 99 ANS
GERANT : M. Chérif BOURFA demeu-
rant 24 rue de la Tuilerie 68400 RIEDI-
SHEIM
IMMATRICULATION au RCS de MUL-
HOUSE.  Pour avis.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HOLDING TOYAUTOHOLDING TOYAUTO
Selon acte sous seing privé, en date à
RIXHEIM du 01.02.2024, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : HOLDING TOYAUTO
SIEGE SOCIAL : 61 Avenue du Général
de Gaulle – 68170 RIXHEIM
OBJET : la souscription, l’achat, la vente
et la gestion de titres ou droits sociaux
dans toutes sociétés, la conception et la
mise en œuvre d’une politique globale
pour le groupe et ses filiales, la gestion
stratégique prévisionnelle du groupe, la
recherche d’accords commerciaux ou
industriels en vue de développer l’acti-
vité du groupe, la fourniture de services
administratifs, juridiques, comptable et
financiers à ses filiales
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions au deuxième jour précédant la
décision collective.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Monsieur
Arnaud FELLINE, demeurant 61 Avenue
du Général de Gaulle – 68170 RIXHEIM.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

MCJS VIRTUAL
GAMING

MCJS VIRTUAL
GAMING

Société par actions simplifiée 
au capital de 10 000 euros 

Siège social : 19 rue du Sauvage
68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE

Par acte sous seing privé en date à
MULHOUSE du 01/02/2024, il a été
constitué la Société MCJS VIRTUAL
GAMING, société par actions simplifiée
au capital de 10 000 euros, ayant son
siège situé 19 rue du Sauvage 68100
MULHOUSE ayant pour objet social
l’exploitation de technologie immersives
(type réalité virtuelle) via la location ou
l’achat de matériel types casques de
réalité augmentée, ordinateurs et tout
autre type de technologie, l’exploitation
d’espaces dédiés à des expériences de
réalité virtuelle collective, de divertisse-
ment et de loisirs.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Transmission des actions : Les cessions
d'actions au profit de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Président : Monsieur Jean-Louis SCRE-
MIN demeurant 32 rue de Habsheim
68440 ESCHENTZWILLER
Directeur Général: Monsieur Maxime
CHASSARA demeurant 66 rue de Mul-
house 68390 SAUSHEIM
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.
Pour avis,
Le Président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LE FIEF COLMARLE FIEF COLMAR
Selon acte sous seing privé, en date à
COLMAR du 01.02.2024, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : LE FIEF COLMAR
 SIEGE SOCIAL : 162 Rue du Ladhof –
68000 COLMAR
 OBJET : l’activité de domiciliation d’en-
treprise conformément à la législation en
vigueur découlant des articles L.123-10
et suivants et des articles R.123-166-1
et suivants du Code de commerce, la
location de bureau.
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 15 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède.
 TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à l’unanimité des associés dis-
posant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, la société
VIT’ADMIN ayant son siège social 12
place du Capitaine Dreyfus – 68000
COLMAR, immatriculée au RCS De
Colmar sous le numéro 848 027 199 et
en qualité de premier Directeur Général
Monsieur Frédéric STOFFEL demeurant
5 Rue de la Vierge – 68720 SPECH-
BACH LE BAS
 IMMATRICULATION : au RCS de COL-
MAR

TJWTJW
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Kruth du 30 janvier
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : TJW
Siège social : 4 A rue de Bourbach
68820 KRUTH
Objet social : Toute activité de tuyauterie,
serrurerie ; Installations de structures
métalliques et montage d'installations
industrielles.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 €
Gérance : Monsieur Jérôme WINDEN-
BERGER, demeurant 4A rue de Bour-
bach 68820 KRUTH, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

SUSHI DRAGON 68SUSHI DRAGON 68
Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 000.- €
Siège social : 12, rue de la Passerelle 
68290 MASEVAUX-NIEDERBRUCK

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MASEVAUX-NIEDERBRUCK
du 26 janvier 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale :   SUSHI DRA-
GON 68
Forme sociale : Société à Responsabilité
Limitée
Siège social : 12, rue de la Passerelle à
68290 MASEVAUX-NIEDERBRUCK
La Société a pour objet :
- Les activités de traiteur et de plats à
emporter.
- Toute activité pouvant se rattacher à
l’objet social, directement ou indirecte-
ment.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la so-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés.
Capital social : 2 000.- €
Gérance : Madame NGUYEN Thi Thanh
Tram, née HUYNH demeurant 12, rue
de la Passerelle à 68290 MASEVAUX-
NIEDERBRUCK
Immatriculation : RCS de MULHOUSE
La Gérance

EARL MANN GILLESEARL MANN GILLES
Suivant acte sous seing privé du
01.02.2024, il a été constitué une EARL
en cours d’immatriculation au RCS de
Colmar. Dénomination : EARL MANN
Gilles Siège : 37 A route d’Eguisheim
68920 WETTOLSHEIM Capital : 164
000 € (biens meubles) Objet : Culture de
la vigne Durée : 99 ans Gérant : Monsieur
MANN Gilles 37 A route d’Eguisheim
68920 WETTOLSHEIM.

SCI FELMOSCI FELMO
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 23 rue Pascal
68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 02 février 2024, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : SCI FELMO
Siège social : 23 rue Pascal – 68100
MULHOUSE
Objet social : L'acquisition de biens im-
mobiliers, l'administration et l'exploita-
tion par bail, location ou autrement des-
dits immeubles.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés.
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire.
Gérance : Madame Marie SAIVE née
NOLL, demeurant 23 rue Pascal – 68100
MULHOUSE
Monsieur Olivier SAIVE, demeurant 23
rue Pascal – 68100 MULHOUSE
Madame Emma SAIVE, demeurant 23
rue Pascal – 68100 MULHOUSE
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis pour toutes les ces-
sions même si les cessions sont consen-
ties à un associé, au conjoint ou à des
ascendants ou descendants du cédant
et qu'elles portent sur la pleine propriété,
la nue propriété ou l'usufruit des parts
sociales.
L’agrément est donné par un ou plu-
sieurs associés représentant les trois
quarts au moins du capital social.
Immatriculation de la Société au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis, La Gérance

PORT-PINCÉPORT-PINCÉ
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE du 05/02/2024 il
a été constitué une société civile dont les
caractéristiques suivent :
Dénomination : PORT-PINCÉ
Forme : SCI
Siège : 9 rue d’Alsace – 68200 MUL-
HOUSE
Objet : La Société a pour objet :
- l’acquisition, la vente, la construction,
l’administration et la gestion par location,
meublé ou non, ou autrement de tous
immeubles et bien immobiliers ;
- l’activité de marchands de biens,
- l’emprunt de tous fonds nécessaires à
la réalisation de l’objet social ;
- l’octroi de toutes hypothèques et de
garanties sur les actifs sociaux néces-
saires à la réalisation de l’objet social ;
- et plus généralement, toute opérations
financières, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirecte-
ment à cet objet et susceptibles d’en
favoriser la réalisation, à condition tou-
tefois d’en respecter le caractère civil.
Capital social : 1.000 €
Durée : 99 ans à compter de la date
d’immatriculation au RCS
Gérants :
- M. Xavier BIDAMANT, 9 rue d’Alsace –
68200 MULHOUSE
- Mme Florence BIDAMANT, 9 rue d’Al-
sace – 68200 MULHOUSE
Cession de parts sociales : Toute ces-
sion des parts à des tiers est soumise au
respect du droit de préemption. Les parts
sociales ne peuvent être cédées, à titre
onéreux ou à titre gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, et peu importe
son degré de parenté avec l’associé
cédant, qu'avec l'autorisation préalable
de l'assemblée générale extraordinaire
des associés.
Immatriculation : RCS de MULHOUSE

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

SCI
FLEISCHSCHNACKA

SCI
FLEISCHSCHNACKA
Suivant acte reçu par Maître Pascal
MENDEL, notaire associé à WITTEN-
HEIM, le 31 janvier 2024, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Dénomination : SCI
FLEISCHSCHNACKA. Forme : Société
civile immobilière. Capital : 1.200 euros
divisé en 120 parts 10 euros chacune,
constitué exclusivement d'apports en nu-
méraire. Siège social : MULHOUSE
(68100), 34 B rue du Sundgau. Objet so-
cial : l'acquisition, la propriété, la revente,
la gestion, l'administration, la mise en va-
leur, l'exploitation par bail ou autrement des
immeubles appartenant à la société. Du-
rée : 99 années à compter de l'immatricu-
lation au RCS. Gérant : M. Pascal
SCHWARTZ, demeurant 34B rue du
Sundgau 68100 MULHOUSE Immatricu-
lation : RCS de MULHOUSE. Cession de
parts : toutes les cessions de parts sont
soumises à l'agrément préalable à l'unani-
mité des associés.

Pour insertion, Me Pascal MENDEL,
Notaire

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit et de Consultants

Juridiques - Société d’Avocats 
Conseil en droit fiscal

32 rue du 22 Novembre 
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

SCI HANGAR JETS
ENTZHEIM

SCI HANGAR JETS
ENTZHEIM

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 24 janvier
2024, à COLMAR. Dénomination : SCI
HANGAR JETS ENTZHEIM. Forme :
Société civile immobilière. Siège social :
13 rue Bruat, 68000 Colmar. Objet : l'ac-
quisition d'un patrimoine immobilier par
achats, apports, constructions, prise en
crédit-bail immobilier ou bail à construction
ou bail emphytéotique ; et la gestion, l'ex-
ploitation dudit patrimoine par voie de lo-
cation de biens immobiliers non meublés
et non équipés ou meublés et équipés ;
l'amélioration et l'entretien dudit patrimoine
immobilier ; la réalisation de toutes opéra-
tions de la même nature pour tous lots de
copropriété ; la mise en copropriété de tous
immeubles appartenant à la société ;
contracter tous emprunts nécessaires au
financement des opérations entrant dans
l'objet social auprès de tous établisse-
ments de crédits ou consentis parles asso-
ciés ; donner toutes garanties notamment
hypothécaires ou cautionnement soit
conjoint soit solidaire, soit simplement hy-
pothécaire, soit solidaire et hypothécaire
au profit des tiers notamment des établis-
sements de crédit et des associés de la
société et ceci en garantie du paiement des
dettes de la société ou des associés ou des
locataires ; payer tous droits de mutation
éventuels et toute TVA et en demander tout
remboursement ; faire toutes options fis-
cales. Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 10000 euros. Ces-
sion de parts et agrément : Les parts
sociales ne peuvent être cédées qu'avec
un agrément donné dans les conditions ci-
dessous. Toutefois, seront dispensées
d'agrément les cessions consenties à des
associés ou au conjoint de l'un d'eux ou à
des ascendants ou descendants du cé-
dant. Gérant : Monsieur Laurent WOT-
LING, demeurant 13 rue Bruat, 68000
Colmar. La société sera immatriculée au
RCS de Colmar.

Pour avis.

SCP GUY GREWISSCP GUY GREWIS
Notaire associé
1a rue de Bâle

68220 HEGENHEIM

IMMO’BUREAUIMMO’BUREAU
Suivant acte du 4 février 2024 a été
constituée une société civile immobilière
ayant les caractéristiques suivantes : La
société a pour objet : l’acquisition, en état
futur d’achèvement ou achevés, l’apport,
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits immo-
biliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question. - dénomination
sociale : IMMO’BUREAU - siège social :
WATTWILLER (68700) 19 rue des Vergers
- durée de la SCI : 99 années - capital
social : CENT EUROS (100,00 EUR). Les
apports sont en numéraire : Monsieur
Guillaume BUREAU à concurrence de
99,00 euros et Monsieur Frédéric BU-
REAU à concurrence de 1,00 euros. Toute
cession de part est soumise à l'agrément
préalable à l’unanimité des associés. Le
gérant est Monsieur Guillaume BUREAU
demeurant ILLKIRCH GRAFFENSTA-
DEN (67400), 9 rue de la Niederbourg. La
société sera immatriculée au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis

MODIFICATION

G2J G2J 
Société Civile Immobilière 
Au capital de 1000 Euros 

Siège social : 23 Rue d’Ensisheim 
68310 WITTELSHEIM

Aux termes du procès -verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 15
novembre 2023, il résulte que les asso-
ciés de la SCI, ont décidé de changer le
siège social :
Ancienne mention : 23 rue d’Ensisheim –
68310 WITTELSHEIM
Nouvelle mention : 33 A rue du Sudel –
68500 GUEBWILLER
Suite à la démission du gérant de ce jour
le 15 novembre 2023, nomination d’un
nouveau gérant.
Ancienne mention : Monsieur GENE-
LOT Christian, demeurant 23 rue d’En-
sisheim -68310 WITTEMSHEIM.
Nouvelle mention : Monsieur GENELOT
Jérémy, demeurant 33A rue du Sudel –
68500 GUEBWILLER.
 Mentions complémentaires : Admission
aux assemblées et droit de vote : tout
associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses parts.
Chaque associé dispose d’autant de
voix qu’il possède ou représente de
parts.
Agrément : les cessions de parts sont
soumises à l’agrément de ma collectivité
des associés ; la décision étant prise par
un ou plusieurs associés représentant
plus de la moitié des voix. Mention sera
faite au RCS de COLMAR

Pour avis, le gérant

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

THÉSÉETHÉSÉE
Société par actions simplifiée 

au capital de 15 000 euros
Siège social : 18 Avenue de Hollande 

68110 ILLZACH
Transféré : 4 et 6 rue Pasteur 

25000 BESANÇON
980 987 036 RCS MULHOUSE 

RCS BESANÇON en cours

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de décisions en date du
09/01/2024, l’associée unique de la so-
ciété THÉSÉE a décidé de transférer le
siège social de 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, à 25000 BESAN-
ÇON, 4 et 6 rue Pasteur, à compter du
même jour.
En conséquence, la société qui est im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le numéro 980 987 036 fera l’objet d’une
nouvelle immatriculation au RCS de
BESANÇON.
Rappel des mentions concernant la
Présidente : la société B.K. & A., avec
siège à 68110 ILLZACH, 18 Avenue de
Hollande, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le numéro 440
140 200.

Pour avis et mention
La Présidence

CONCIERGERIE
SAFE

CONCIERGERIE
SAFE

SAS au capital de 100 euros
Siège social : 68000 COLMAR

65 Rue du Val St Grégoire
914 906 300 RCS COLMAR

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Le 31.01.2024, la présidente a pris acte
de la démission de M. Antoine FISCHER
de son mandat de directeur général à
compter du 1.01.2024, sans remplace-
ment.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

SELARL
PHARMACIE

PASTEUR

SELARL
PHARMACIE

PASTEUR
Société d’Exercice Libéral à

Responsabilité Limitée
au capital de 200.000 Euros

22 Rue du Docteur Albert Schweitzer
68000 COLMAR

RCS COLMAR 478 261 290

Modification de la duréeModification de la durée
Aux termes d'une délibération en date
du 25 Janvier 2024, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés a dé-
cidé de proroger la durée de la Société
de 99 ans, et ce à compter de ce même
jour.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention sera faite au RCS de COLMAR
Pour avis, la gérance

ELMARC ELMARC 
SARL au capital de 30 489,80€

1, rue de l'Artisanat
68420 HERRLISHEIM

RCS COLMAR N°917 020 117

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 1er novembre 2023, l'assemblée
générale a décidé de transférer le siège
social au 6, rue Jean Mermoz à SAINTE
CROIX EN PLAINE (68127) à compter
du même jour .
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

SCI LE QUINTETTESCI LE QUINTETTE
Société Civile Immobilière

Capital : 5.000 Euros
Siège social : SAINT-LOUIS (68300)

1, rue de Huningue
898 926 134 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale mixte du 13 dé-
cembre 2023 a constaté la démission de
ses fonctions de gérant de Madame
Célia SCHERRER demeurant à WALDI-
GHOFFEN (68640) 47, rue du 19 No-
vembre et de Monsieur Julien RAIDOT
demeurant à RIEDISHEIM (68400) 11,
rue Jean Mermoz ; Monsieur Christian
PFEIFFER demeurant à BUSCH-
WILLER (68220) 4, Impasse des Ar-
dennes, Monsieur Philippe BRUGGER
demeurant à LIGSDORF (68480) 49, rue
du Moulin et Monsieur Nicolas RAIDOT
demeurant à HEIMSBRUNN (68990)
71, rue de Galfingue restant ainsi seuls
gérants.

Pour avis
Le Gérant
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MODIFICATION

RADIATION

SALON BFSALON BF
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 68110 ILLZACH 

10, rue de MULHOUSE
895 106 888 R.C.S. Mulhouse

Aux termes de ses décisions en date du
28 octobre 2023, l'associé unique, sta-
tuant en application des dispositions de
l'article L 225-248 du Code de Com-
merce, a décidé de ne pas dissoudre la
société. Mention en sera faite au RCS
de Mulhouse.

Pour avis, le Président.

ALFAALFA
SARL au capital de 1000 €

7, rue Poincaré 68700 CERNAY
RCS MULHOUSE N° 820 476 083

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 29 décembre 2023, la collectivité des
associé a pris acte de la démission de
M. Fabian MOUTON de ses fonctions de
cogérant.
L’article 28 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

AU JOYAUAU JOYAU
Société à responsabilité limitée 

au capital de 200 000.00 €
Siège Social :  24 Rue de Montbéliard 

68200 MULHOUSE
SIREN : 393 568 639 

RCS MULHOUSE

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes des délibérations en date du
31/12/2023, l'Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé :
1. De transférer le siège social à compter
du 01/01/2024, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.
Nouvelle mention
24 Rue de Montbéliard – 68200 MUL-
HOUSE
2. De modifier les dates d’ouverture et
de clôture de l’exercice social et en
conséquence l’article 24 des statuts et
de prolonger l’exercice social en cours
d’une durée de 3 mois
Nouvelle mention
Chaque exercice social a une durée
d’une année qui commence le 01/01 et
finit le 31/12
3. De procéder, à compter du
01/01/2024, à la fermeture de l’établis-
sement secondaire sis à 68800 RAM-
MERSMATT – 1 Rue Bellevue.
En conséquence, mention sera faite
auprès du Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE

La Gérance

SCI LES MIMOSASSCI LES MIMOSAS
Société civile immobilière
au capital de 1 200 euros

Siège social : 3 Rue du Florimont
68230 TURCKHEIM

Transféré au 3 Grand Rue
68230 TURCKHEIM

902 110 105 RCS COLMAR

Aux termes des décisions unanimes en
date du 09/01/2024, les associés de la
société SCI LES MIMOSAS ont décidé
de transférer le siège social du 3 rue du
Florimont - 68230 TURCKHEIM au 3
Grand Rue - 68230 TURCKHEIM avec
effet au 01/01/2024 et de modifier en
conséquence l'article « Siège » des
statuts.

pour avis, la gérance

7 ETOILES
BOULANGERIE

PATISSERIE SALON
DE THE

7 ETOILES
BOULANGERIE

PATISSERIE SALON
DE THE

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000.-euros

Siège social : 6 rue Henri Schwartz
68200 Mulhouse

RCS MULHOUSE B 909 188 682

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
L’associée unique, par décision du 31
décembre 2023, a décidé:
- de nommer comme nouveau Président
de la société Monsieur Furkan ERDO-
GAN demeurant 8 rue Rapp 68100
Mulhouse ;
L’article 30 des statuts sera modifié en
conséquence.
Mention sera faite au RCS : MULHOUSE

SUNDGAU LOC
& JUMP

SUNDGAU LOC
& JUMP

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
AU CAPITAL DE 200 EUROS

Siège social : 31 A Rue d'Altkirch
68210 HAGENBACH (Haut Rhin)
912 587 771 RCS MULHOUSE

D'un procès-verbal de l’actionnaire
unique du 28 octobre 2023, il résulte
que : - statuant dans le cadre des dispo-
sitions de l'article L.225-248 du code du
commerce, l’actionnaire unique a décidé
de ne pas dissoudre la société. Dépôt
légal au greffe du tribunal judiciaire de
MULHOUSE.

Pour avis,
la présidente

SCHMIDT GROUPESCHMIDT GROUPE
Société par actions simplifiée
au capital de 3 000 000.00€

Siège social : 5, rue Clémenceau
68660 LIEPVRE

TI 326 784 709 RCS COLMAR

Aux termes d'une décision en date du
15 janvier 2024, l’Assemblée générale
des associés a nommé Madame Caro-
line WEBER, demeurant 64 rue de Ri-
chelieu 75008 PARIS, en qualité de
Membre du Conseil de Surveillance,
pour une durée de 6 années consécu-
tives prenant fin à l’issue de l’Assem-
blée générale appelée à statuer en
2030 sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2029.

POUR AVIS
Le Président

RESTOBIHRRESTOBIHR
Par AGE du 17/01/24 de la SAS RES-
TOHIR au capital de 3000 €, sise 1 rue
de Mulhouse 68170 RIXHEIM RCS
MULHOUSE 821 581 790, l’associé a
décidé d’étendre l’objet à l’activité de
location de salle et de modifier les statuts
en conséquence Dépôt : RCS MUL-
HOUSE

AGENIAAGENIA
SARL au capital de 8 000 €

Siège social : Zone Indutrielle
68830 ODEREN

441 411 626 RCS MULHOUSE

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AGE du 26/01/2024, il a
été décidé de transférer le siège social
au 9 rue des Fabriques 68470 FELLE-
RING à compter du 01/02/2024.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SARL INTEROPTICSARL INTEROPTIC
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10.000 Euros
35A Rue du Général de Gaulle

68250 ROUFFACH
RCS COLMAR 819 618 158

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes de décisions constatées
dans un procès-verbal en date du 1ER

Février 2024, l'associée unique a décidé
la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 10 000 euros.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associée unique est
libre.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par M. André
KUHN.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est diri-
gée par la société Holding Patrimoine
KUHN, Société Civile au capital de
1 301 480 Euros, 5 rue des Remparts –
68250 GUNDOLSHEIM, RCS COLMAR
sous le numéro 794 547 695, Prési-
dente.
Pour avis
La Gérance

OPTIQUE DE L’ILLOPTIQUE DE L’ILL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 8.000 Euros
16 Place de l’Eglise
68190 ENSISHEIM

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes de décisions constatées
dans un procès-verbal en date du 1ER

Février 2024, l'associée unique a décidé
la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 8 000 euros.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associée unique est
libre.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par M. André
KUHN.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est diri-
gée par la société Holding Patrimoine
KUHN, Société Civile au capital de
1 301 480 Euros, 5 rue des Remparts –
68250 GUNDOLSHEIM, RCS COLMAR
sous le numéro 794 547 695, Prési-
dente.
Pour avis
La Gérance

L’OPTICIENL’OPTICIEN
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
39 rue du Maréchal Lefèbvre

68250 ROUFFACH
RCS COLMAR 410 493 290

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes de décisions constatées
dans un procès-verbal en date du 1ER

Février 2024, l'associée unique a décidé
la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 8 000 euros.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associée unique est
libre.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par M. André
KUHN.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est diri-
gée par la société Holding Patrimoine
KUHN, Société Civile au capital de
1 301 480 Euros, 5 rue des Remparts –
68250 GUNDOLSHEIM, RCS COLMAR
sous le numéro 794 547 695, Prési-
dente.
Pour avis
La Gérance

MARC KOEBERLE
BLEGER

MARC KOEBERLE
BLEGER

EARL au capital de 507 215 €
1, route du Vin

68590 SAINT HIPPOLYTE
RCS COLMAR N°340 802 461

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 4 janvier 2024, la collectivité des
associés a nommé Co-Gérant, M. Léon
KOEBERLE demeurant 1, route du Vin
- 68590 Saint Hippolyte.
L’article 13 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

LA GRAVIERE DES
RENARDS

LA GRAVIERE DES
RENARDS

Société civile  
au capital de 1 840 euros

Siège social : 44 rue du Canal
68128 VILLAGE NEUF

803 199 900 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Aux termes du procès-verbal de déci-
sions unanimes des associés en date du
13 décembre 2023, le capital social a été
réduit d'une somme de 160 euros, pour
être ramené de 2 000 euros à 1 840
euros par rachat et annulation de 160
parts sociales.
La modification des statuts appelle la
publication des mentions antérieure-
ment publiées et relatives au capital
social suivantes :
ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : "Le capital social est
fixé à 2 000 euros."
Nouvelle mention : "Le capital social est
fixé à 1 840 euros."
Pour avis
La Gérance

SC FRANGESC FRANGE
Société civile

au capital de 3 247,15 euros
Siège social : 10, rue des Artisans

68120 RICHWILLER
RCS MULHOUSE 404 699 332

En date du 22 décembre 2023, la collec-
tivité des associés a nommé en qualité
de cogérant, M. Léonard BERTHELOT,
demeurant 3 avenue Aristide Briand
33110 LE BOUSCAT, pour une durée
non limitée à compter du 22 décembre
2023. Pour avis

I+NI+N
Société par actions simplifiée
Au capital de 690.116 euros

Siège social : 30 rue François Spoerry 
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 824 768 915

Non renouvellement de
commissaire aux comptes

NonNon renouvellementNon renouvellement deNon renouvellement de
commissaire

Non renouvellement de
 commissaire aux comptes

Aux termes des décisions de l’assem-
blée générale du 29/09/2023, il a été pris
acte que le mandat de la société SFW
CONSULTANTS, Commissaire aux
comptes titulaire, arrive à expiration et
n’a pas été renouvelé.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.

Pour avis

Société d'Avocats 2 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Société d'Avocats 2 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

SOCOPA SARLSOCOPA SARL
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 500 euros
Siège social : 68250 WESTHALTEN

24 rue des Anémones 
 RCS COLMAR 504 623 257

Aux termes d'une décision en date du 6
février 2024, l'associé unique a nommé :
Madame Sylvie NOLL, demeurant 7 rue
des Mésanges à 68500 ORSCHWIHR,
en qualité de gérante non associée pour
une durée illimitée, Monsieur Florian
NOLL, associé unique, cessant d'exer-
cer les fonctions de gérant.

Pour avis
La Gérance

EARL ECURIE DES
ACACIAS

EARL ECURIE DES
ACACIAS

D12 Route de Widensolen 
68280 ANDOLSHEIM
au capital de 8 000 €

RCS Colmar 951 670 355

Les associés ont au 28.12.2023 modifié
le capital de 8 000 à 652 000 euros.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

DE.WDE.W
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 20, rue du Général de

Gaulle - 68730 BLOTZHEIM
 434 943 957 - RCS MULHOUSE

CHANGEMENT DE
GERANT

CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE
 GERANT

Aux termes d’une Assemblée Générale
Ordinaire Extraordinairement réunie en
date du 29/09/2023, la collectivité des
associés de la société DE.W a décidé de
nommer Madame Délia WIEDERKEHR,
épouse FRANTZ, demeurant à 68300
SAINT-LOUIS, 55 rue de Mulhouse, en
qualité de gérante de la société à comp-
ter du 1/10/2023, en remplacement de
Monsieur Etienne WIEDERKEHR, dé-
missionnaire à la  date du 30/09/2023.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance

3BR3BR
Société par actions simplifiée
au capital de 1 276 300 euros

Siège social : 8 rue de l'Oberlach 
68520 BURNHAUPT LE BAS

RCS MULHOUSE 448 323 527

En date du 28 décembre 2023, l'Assem-
blée Générale a nommé Mme Françoise
KEIFLIN, exerçant 2 rue des Pins 68500
ISSENHEIM, en qualité de Commissaire
aux Comptes suppléant en remplace-
ment de M. Hubert GUERDER, démis-
sionnaire.

CELLPROTHERACELLPROTHERA
Société par actions simplifiée

Au capital de 142.679,30 euros
Siège social : 12 rue du Parc

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 504 305 855

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions du président
du 02/02/2024, il a été constaté la réali-
sation définitive de l’augmentation de
capital différée de la société décidée
selon l’assemblée générale du 20/04/2023,
de 4.650,10 € au moyen de la création
et de l’émission de 46.501 actions nou-
velles de 0,10 € chacune pour le porter
ainsi de 142.679,30 € à 147.329,40 €.
Par suite, les articles 6 et 7 des statuts
de la société ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS Mulhouse.
Pour avis.

SCI GB2SSCI GB2S
Société civile immobilière

Au capital de 52 000 euros
Siège social : 5 rue des Merisiers

 ZA Les Erlen
68920 WETTOLSHEIM transféré 

8, avenue Jacques Preiss, 
68340 RIQUEWIHR

810 856 567 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 19
décembre 2023, l'associée unique a :
- pris acte de la démission de Monsieur
Arnaud BODIER de son mandat de co-
gérant, et décidé de ne pas procéder à
son remplacement.
- a décidé de transférer le siège social
du 5, rue des Merisiers Z.A. Les Erlen,
68920 WETTOLSHEIM au 8,avenue
Jacques Preiss, 68340 RIQUEWIHR
Pour avis
La Gérance

DEXERIS CONSEILSDEXERIS CONSEILS
Expertise comptable - Audit

Fiscalité - Juridique
68802 THANN - 68200 MULHOUSE

68440 HABSHEIM
Tél : 03.89.37.12.08

QUADRO.STONEQUADRO.STONE
SAS au capital de 9 000 €. Siège

social : 2 RUE DE BRETTEN 68780
SOPPE-LE-BAS. 821 584 042 RCS

MULHOUSE

DissolutionDissolution
Par décision de l'Assemblée générale du
30/11/2023, il a été décidé de la dissolu-
tion de la société, de nommer en qualité
de Liquidatrice Madame Delphine
MAEHR demeurant 13 RUE DU KAUF-
WEG 68780 LE HAUT SOULTZBACH,
et de fixer le siège de liquidation au do-
micile du liquidateur où seront égale-
ment notifiés actes et documents. Dépôt
des actes et pièces relatifs à la liquida-
tion au Greffe du Tribunal de Commerce
de MULHOUSE. Modification au RCS de
MULHOUSE

ALSACE CAR
INSTITUT

ALSACE CAR
INSTITUT

Société à responsabilité limitée
Au capital de 2.000 €

Siège social : 68500 ISSENHEIM
1A, rue Henri Seiller

820 540 748 RCS COLMAR

L’associé unique de la société a décidé
en date du 28 décembre 2023 la disso-
lution anticipée de la Société à compter
du même jour et sa mise en liquidation.
Monsieur Thierry KRAIN, demeurant à
68500 GUEBWILLER - 7 C rue des
chasseurs alpins a été désigné pour
exercer les fonctions de Liquidateur,
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci ; ceci
mettant fin aux fonctions de gérant de ce
dernier.  Le siège de la liquidation est fixé
au domicile du Liquidateur à 68500
GUEBWILLER - 7 C rue des chasseurs
alpins. C’est à cette adresse que toute
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Tribunal Ju-
diciaire de Colmar (greffe du Registre du
Commerce et des Sociétés). Mention
sera faite au Registre du Commerce et
des Sociétés de Colmar.
Pour avis,
Le Liquidateur

FICARA
HABILLEMENT

FICARA
HABILLEMENT

Société par actions simplifiée 
au capital de 2.000 €

Siège social : 68800 THANN
2, rue du Général de Gaulle

835 202 722 R.C.S. MULHOUSE

Aux termes des décisions de l’associé
unique du 24 janvier 2024, il a été décidé
de la dissolution anticipée de la Société
à compter du même jour et sa mise en
liquidation. Madame Dorya FICARA,
demeurant à 68290 SICKERT – 17, rue
Louis Zimmermann a été désignée et
exerce les fonctions de Liquidateur, avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci, ses fonc-
tions de gérante ayant pris fin concomi-
tamment. Le siège de la liquidation est
fixé à l’adresse du Liquidateur à 68290
SICKERT – 17, rue Louis Zimmermann.
C’est à cette adresse que toute corres-
pondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Le dépôt des
actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au Tribunal Judiciaire de
Mulhouse –site Athéna (Greffe du Re-
gistre du Commerce et des Sociétés) –
44 Avenue Robert Schuman – 68200
MULHOUSE.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Mulhouse.
Pour avis

LA MI DO RELA MI DO RE
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €
Siège social : 

68760 WILLER-SUR-THUR
22, rue de la Grande Armée

853 335 172 R.C.S. MULHOUSE

Aux termes des délibérations en date du
30 décembre 2023, l’assemblée géné-
rale extraordinaire des associés a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société
à compter du même jour et sa mise en
liquidation.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Joëlle HECK - demeurant à 68550
SAINT AMARIN - 2 rue Saint Martin, et
lui a conféré les pouvoirs les plus éten-
dus pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-
ci. Elle a mis fin aux fonctions de co-
gérantes  de Madame Floriane GERBER
et de Madame Joëlle HECK, avec effet
à compter du même jour.
Le siège de la liquidation est fixé à
l’adresse du Liquidateur à 68550 SAINT
AMARIN - 2 rue Saint Martin. C’est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Registre du Commerce et des Sociétés
près le Tribunal Judicaire de Mulhouse.
Pour avis,
Le Liquidateur

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

CAMBETECAMBETE
Société civile de construction-vente

Société en Liquidation 
au capital de 100 euros

Siège social : 20 Rue du Rhin 
68680 KEMBS

RCS MULHOUSE – 751 828 401

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions en date du
17.01.2024, l’associé unique après avoir
entendu le rapport du liquidateur, a :
-approuvé les comptes de liquidation,
-déchargé Monsieur Michel BIT-
SCHINE, demeurant 12 Rue de l’Augra-
ben – 68680 KEMBS de son mandat de
liquidateur et lui a donné quitus de sa
gestion,
-constaté la clôture des opérations de
liquidation au 17.01.2024,
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

FLORENCEFLORENCE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 euros
Siège social : 1 A Route du Sipès

68128 ROSENAU
803 900 547 RCS MULHOUSE
Société en cours de liquidation

Par décisions du 25 octobre 2023, l’as-
sociée unique de la société FLORENCE
a prononcé sa dissolution anticipée et
l’ouverture des opérations de liquidation.
Madame Florence YAKISAN, née
KONCA, demeurant 7 rue des Champs
à JETTINGEN (68130), a été désignée
aux fonctions de liquidateur amiable.
Celle-ci disposera de tous les pouvoirs
prévus par la loi et les statuts pour pro-
céder à l’achèvement des opérations de
liquidation.
Le siège de la société en liquidation a
été fixé : 7 rue des Champs à JETTIN-
GEN (68130), où toutes correspon-
dances et notifications sont à adresser.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de commerce de MULHOUSE,
en annexe au Registre du commerce et
des sociétés.

LIRECLIREC
S.A.R.L. unipersonnelle
Au capital de 4 000 €

17 Rue du Général de Gaulle 
68240 KAYSERSBERG

RCS COLMAR TJ 810 173 278

DissolutionDissolution
L’Associé unique en date du 5 janvier
2024 a décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter du 5 janvier 2024
et sa mise en liquidation.
L'associé unique a nommé comme Li-
quidateur Madame Raïssa ECKERT
demeurant 23 rue du Nord 68150 HU-
NAWIHR avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 23 rue
du Nord 68150 HUNAWIHR, adresse à
laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de COLMAR.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

Mary STUDERMary STUDER
Notaire 

15 rue du Général de Gaulle
68560 HIRSINGUE
Tél 03 89 40 50 35

SCI BAYE MATTENSCI BAYE MATTEN
Société Civile Immobilière
Capital social : 152,45 €

Siège social : 21 RTE DE MULHOUSE
ZONE INDUSTRIELLE
68720 TAGOLSHEIM

RCS Mulhouse 398 960 153

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du procès-verbal d'assem-
blée générale extraordinaire en date du
30 novembre 2023, les associés ont
approuvé les comptes définitifs de la
société, donné quitus au liquidateur, l'ont
déchargé de son mandat et constaté la
clôture de la liquidation avec effet à
compter du 30 novembre 2023.
Les actes constatant la dissolution et la
clôture de la liquidation seront déposés
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de MULHOUSE.

Pour Insertion.
Me Mary STUDER, Notaire

SALON DE THE
CLEMENTINE

SALON DE THE
CLEMENTINE

Société à Responsabilité Limitée en
liquidation Au capital de 7 000 euros
Siège social : 13 Rue du Maréchal

Joffre - 68250 ROUFFACH
Siège de liquidation : 13 Rue du

Maréchal Joffre - 68250 ROUFFACH 
822 639 647 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 30
novembre 2023, l'associée unique a
décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du 30 novembre 2023
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel.
Madame Michèle WOEHRLING, de-
meurant 48 Rue Haute 68420 GUEBER-
SCHWIHR, associée unique, exercera
les fonctions de liquidateur pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 13 Rue
du Maréchal Joffre 68250 ROUFFACH.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de COLMAR, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

SCI CELINESCI CELINE
SCI au capital de 400 Euros

Siège social : 23, route Nationale
68600 BIESHEIM
RCS DE COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 03/02/2022, l'AGE a constaté la clô-
ture des opérations de liquidation, à
compter du 31/01/2021.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce
de COLMAR.

RECTIF / ADDITIF
SOCIETE

FINANCIERE DE
MECANIQUE
SOFIMECA

SOCIETE
FINANCIERE DE

MECANIQUE
SOFIMECA

Société par Actions Simplifiée
au capital de 283 000 euros

Siège social : 42 A rue de Cernay 
68850 STAFFELFELDEN

RCS MULHOUSE 338 784 713

Avis complémentaireAvis complémentaire
Aux termes de l’assemblée générale
extraordinaire en date du 30 juin 2023,
les actionnaires de la société ont
confirmé :
- qu’il a été décidé, que suite à la trans-
formation de la société de société ano-
nyme en société par actions simplifiée la
société qui était dénommée «SOCIETE
FINANCIERE DE MECANIQUE SOFI-
MECA SA ayant pour sigle SOFIMECA
» sera désormais dénommée «SO-
CIETE FINANCIERE DE MECANIQUE
SOFIMECA ayant pour sigle SOFI-
MECA »,
- qu’il a été décidé que les fonctions
d’administrateur de Monsieur Frédéric
BRAND et de Monsieur Daniel PAR-
MENTIER, prennent fin le 30 juin 2023
au soir en même temps que leurs fonc-
tions de directeur général délégué.

Pour avis
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DIVERS CAISSE DE CREDIT MUTUEL
FLORIMONT

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
FLORIMONT
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est
convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 26 AVRIL 2024 à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
SALLE DU COSEC
ROUTE DE TURCKHEIM
68040 INGERSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration. 3 sièges sont à pourvoir (*).
M KELLER PASCAL, M LANG GUY, MME TISSERAND NICOLE, élus sortants,
sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance. 3 sièges sont à pourvoir (*).
M STOECKLE CHRISTOPHE, M MULLENBACH FRANCIS, MLE WERNER
CHRISTINE, élus
sortants, sollicitent le renouvellement de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Allocution de l'invité(e) d'honneur
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 11/04/2024 et le 25/04/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

ME HARDER BENEDICTEME HARDER BENEDICTE
Notaire

75 rue de la République
68120 PFASTATT

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Bénédicte
HARDER, Notaire titulaire d'un Office
Notarial à PFASTATT, 75, rue de la Ré-
publique, CRPCEN 68049, le 30 janvier
2024, a été conclu le changement de
régime matrimonial portant adoption de
la communauté universelle de biens
présents et venir entre :
Monsieur Michel Xavier MOLTES, re-
traité, et Madame Bernadette Marie Thé-
rèse FLIELLER, retraitée, demeurant en-
semble à PFAFFENHEIM (68250) 7 rue
du Moulin. Monsieur est né à ROUFFACH
(68250) le 24 janvier 1953, Madame est
née à MULHOUSE (68100) le 12 janvier
1956.
Mariés à la mairie de PFAFFENHEIM
(68250) le 12 septembre 1975 sous le
régime de la communauté de biens ré-
duite aux acquêts régi par les articles
1400 et suivants du Code civil, aux
termes du contrat de mariage reçu par
Maître Afred Knittel, notaire à ROUF-
FACH (68250), le 3 septembre 1975.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification. Monsieur est de natio-
nalité française. Madame est de natio-
nalité française. Résidents au sens de
ta réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s'il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l'office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le Notaire

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
REININGUE ET ENVIRONS

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
REININGUE ET ENVIRONS

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19:30 heures
à l'adresse suivante :
Espace GEREN
35 Rue de Hochstatt
68990 HEIMSBRUNN
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration 2 sièges sont à pourvoir (*).
M HERRMANN PATRICK, élu sortant, sollicite le renouvellement de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance 3 sièges sont à pourvoir (*).
M ROELLINGER CLEMENT, MME SCHERTZER DANIELE, M DI LORENZO DAVID,
élus sortants, sollicitent le renouvellement de votre confiance.
11 Réponses aux questions
12 Remise de diplôme aux sociétaires
13 Pouvoirs pour les formalités
14 Fixation du nombre de sièges au conseil d'administration
15 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAVE COOPÉRATIVE DE HUNAWIHR
ET ENVIRONS

CAVE COOPÉRATIVE DE HUNAWIHR
ET ENVIRONS

48 route de Ribeauvillé – 68150 HUNAWIHR
Agrée sous le numéro 68.283
778 918 565 RCS COLMAR

Avis de dépôt de traité de fusionAvis de dépôt de traité de fusion
La Société coopérative vinicole de Hunawihr, société coopérative agricole à capital
variable, s’élevant à 78 453 € au 31 octobre 2023, dont le siège social est situé 48
Route de Ribeauvillé à HUNAWIHR (68150), numéro d’agrément 68-283, immatri-
culée au RCS de Colmar sous le numéro 778 918 565, a déposé le 24 janvier 2024
aux greffes du tribunal judiciaire de Colmar, un traité de fusion avec Union de Talents
d’Alsace, société coopérative agricole à capital variable, s’élevant à 212 318.75 €
au 31 juillet 2023, agrément 68.2, dont le siège social est situé 45 rue de la République
à INGERSHEIM (68040), immatriculée au RCS de Colmar sous le numéro
778.921.866.
Le projet a été adopté par le Conseil d’administration le 23 janvier 2024 et sera voté
par l’Assemblée Générale Extraordinaire de chacune des coopératives le 28 mars
2024.
La future entité prendra la dénomination de « Jean Geiler ». Son siège social de-
meurera au 45 rue de la République à INGERSHEIM (68040).
La fusion prendra effet rétroactivement au 1er janvier 2024. L’actif et le passif de la
coopérative apporteuse seront transférés à Union de Talents d’Alsace pour leur
valeur nette comptable à cette date, conformément à la réglementation applicable.
Sur cette base, la totalité de l’actif de la Société coopérative vinicole de Hunawihr
est évalué à 14 708 745 €. La totalité du passif est évalué à 10 215 343 €. Le
montant d’actif net ainsi transmis est de 4 493 402 €.
En rémunération de l’apport net de la coopérative apporteuse, Union de Talents
d’Alsace devra augmenter son capital par création de 26 150 parts de 3 € chacune,
représentatives du capital social de la coopérative apporteuse.
Les parts seront portées au registre des porteurs de parts d’Union de Talents d’Alsace
au nom de chacun des ex-associés de la coopérative apporteuse pour un montant
égal à celui détenu dans leur coopérative.
Les créanciers des sociétés fusionnantes, dont la créance est antérieure au présent
avis, peuvent former opposition à cette fusion dans un délai de 30 jours à compter
de la parution du présent avis.

Pour avis.

UNION DE TALENTS D’ALSACEUNION DE TALENTS D’ALSACE
Société coopérative agricole à capital variable

Siège social : 45 rue de la République 68040 INGERSHEIM
Agrément 68.2

RCS de Colmar n°778 921 866

Avis de dépôt de traité de fusionAvis de dépôt de traité de fusion
Union de Talents d’Alsace, société coopérative agricole à capital variable, s’élevant
à 212 318.75 € au 31 juillet 2023, agrément 68.2, dont le siège social est situé 45
rue de la République à INGERSHEIM (68040), immatriculée au RCS de Colmar sous
le numéro 778 921 866, a déposé le 24 janvier 2024 aux greffes du tribunal judiciaire
de Colmar, un traité de fusion avec la Société coopérative vinicole de Hunawihr,
société coopérative agricole à capital variable, s’élevant à 78 453 € au 31 octobre
2023, dont le siège social est situé 48 Route de Ribeauvillé à HUNAWIHR (68150),
numéro d’agrément 68-283, immatriculée au RCS de Colmar sous le numéro 778
918 565.
Le projet a été adopté par le Conseil d’administration le 23 janvier 2024 et sera voté
par l’Assemblée Générale Extraordinaire de chacune des coopératives le 28 mars
2024.
La future entité prendra la dénomination de « Jean Geiler ». Son siège social de-
meurera au 45 rue de la République à INGERSHEIM (68040).
La fusion prendra effet rétroactivement au 1er janvier 2024. L’actif et le passif de la
coopérative apporteuse seront transférés à Union de Talents d’Alsace pour leur
valeur nette comptable à cette date, conformément à la réglementation applicable.
Sur cette base, la totalité de l’actif de la Société coopérative vinicole de Hunawihr
est évalué à 14 708 745 €. La totalité du passif est évalué à 10 215 343 €. Le
montant d’actif net ainsi transmis est de 4 493 402 €.
En rémunération de l’apport net de la coopérative apporteuse, Union de Talents
d’Alsace devra augmenter son capital par création de 26 150 parts de 3 € chacune,
représentatives du capital social de la coopérative apporteuse.
Les parts seront portées au registre des porteurs de parts d’Union de Talents d’Alsace
au nom de chacun des ex-associés de la coopérative apporteuse pour un montant
égal à celui détenu dans leur coopérative.
Les créanciers des sociétés fusionnantes, dont la créance est antérieure au présent
avis, peuvent former opposition à cette fusion dans un délai de 30 jours à compter
de la parution du présent avis.

Pour avis.

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Margaux
SPIEDT, Notaire à WITTENHEIM
(68270), 23, rue du Périgord, le 5 février
2024,
Monsieur Bernard Jean Paul LA-
RUELLE, retraité, et Madame Agnès
MENSCH, retraitée, demeurant en-
semble à RUELISHEIM (68270) 5 rue
des Pierres.
Monsieur est né à BELFORT (90000) le
26 janvier 1948, et Madame est née à
MULHOUSE (68100) le 22 octobre
1950. Mariés à la mairie de RUELI-
SHEIM (68270), le 27 octobre 1972 sous
le régime de la communauté universelle
aux termes du contrat de mariage reçu
par Maître Gontran VEIRY, notaire à
WITTENHEIM (68270), le 16 octobre
1972.
Ont aménagé leur régime matrimonial :
attribution intégrale de la communauté
universelle au survivant des deux époux,
et exclusion de la reprise des biens
propres en cas de dissolution de la
communauté par le décès d'un des
époux.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Me Margaux
SPIEDT, notaire à WITTENHEIM.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
Judiciaire.

Pour avis et mention
Me Margaux SPIEDT

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Notaires associés
5, boulevard du Champ

de Mars - BP 60248
68005 COLMAR CEDEX

Tél 03 89 41 25 65

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Christophe Laurent REISS,
ingénieur, et Madame Réni TODOROV,
professeur des écoles, demeurant en-
semble à SIGOLSHEIM (68240) 27 rue
Pierre Pflimlin. Monsieur est né à SA-
VERNE (67700) le 30 janvier 1974, Ma-
dame est née à PLEVEN (BULGARIE) le
11 janvier 1976.
Mariés à la mairie de COLMAR (68000) 
le 15 juillet 2000 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable ; sans
changement depuis.
Informations concernant la modification
du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Nathalie GEIS-
MAR-WISS, notaire associé de la
SCP « B. KNITTEL, N. GEISMAR-WISS
et L. MATTIONI » à COLMAR (68000) 5
boulevard du Champ de Mars, en date
du 31 janvier 2024 M. et Mme Christophe
REISS – Réni née TODOROV, ont amé-
nagé leur régime matrimonial en ajou-
tant une clause d’attribution de la com-
munauté au survivant d’eux.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées soit par lettre re-
commandée avec demande d'avis de
réception soit par acte d'huissier de
justice à l’Office Notarial de Me Nathalie
GEISMAR-WISS, notaire associé à
68000 COLMAR – 5 boulevard du
Champ de Mars, où domicile est élu. En
cas d'opposition, les époux pourront
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire de COLMAR.

Pour avis :
Me Béatrice KOMOK-GEISMAR,

notaire.

ME HARDER BENEDICTEME HARDER BENEDICTE
Notaire

75 rue de la République
68120 PFASTATT

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Bénédicte HARDER, Notaire titulaire
d’un Office Notarial à PFASTATT
(68120), 75, rue de la République, étude
n° CRPCEN 68049, le 26 janvier 2024,
Monsieur Jean-Daniel Dominique Au-
gustin JEUNEHOMME, cadre dirigeant, et
Madame Virginie PETROFF, éducatrice
spécialisée, demeurant ensemble à PFAS-
TATT (68120), 1 rue des Tuileries, mariés
à l’Ambassade de France à BERLIN (Alle-
magne) le 19 décembre 2014 sous le ré-
gime légal français de la communauté
d’acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable, régime non modifié à ce jour, ont
adopté, pour l'avenir, le régime de la com-
munauté universelle de biens meubles et
immeubles, présents et à venir ; ce chan-
gement de régime matrimonial est assorti
d'une clause d'attribution intégrale de la
communauté au conjoint survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice, à Maître Bénédicte
HARDER, notaire à PFASTATT (68120).
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

Pour avis, le notaire.

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

AVIS DE DEPÔT DE
TESTAMENT

AVIS DE DEPÔT DE
TESTAMENT

Par testament olographe en date du 18
mai 2010, Madame Mathilde Joséphine
KLOETZLEN, retraitée, veuve de Mon-
sieur François Joseph HARTMANN,
demeurant à DANNEMARIE (68210), 30
rue de Delle, n’ayant pas conclu de pacte
civil de solidarité, née à STRUETH
(68580) le 14 mars 1926, décédée à
DANNEMARIE (68210) le 6 décembre
2023, a institué des légataires univer-
sels.
Ce testament a été déposé au rang des
minutes de Maître Catherine BAEUM-
LIN - ANDELFINGER, suivant procès-
verbal en date du 30 janvier 2024, dont
une copie authentique a été reçue par le
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE le 2
février2024.
Les oppositions sont à former auprès de
Maître Catherine BAEUMLIN-ANDEL-
FINGER, Notaire à ALTKIRCH (68130),
76 Rue du 3ème Zouave, chargée de la
succession.

POUR AVIS, Catherine
BAEUMLIN - ANDELFINGER

Notaire

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Fabrice PIN
le 5 février 2024 a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle
de biens avec clause d’attribution inté-
grale de la communauté au conjoint
survivant, entre Monsieur Franck Bruno
Jean JANON, ingénieur, et Madame Ca-
therine Madeleine Blanche PICHOT, em-
ployée de bureau, demeurant ensemble à
UFFHOLTZ (68700) 7 rue des Noyers.
Monsieur est né à CHAMBERY (73000) le
16 novembre1964. Madame est née à
CERNAY (68700) le 2 avril 1970. Mariés à
la mairie de UFFHOLTZ (68700) le 30 mai
1998 sous le régime de la séparation de
biens pure et simple défini par les articles
1536 et suivants du Code civil aux termes
du contrat de mariage reçu par Maître
Joseph SIFFERT, alors notaire à CERNAY,
le 6 avril 1998.
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice, à
Maître Fabrice PIN notaire associé de la
SCP Fabrice PIN et Catherine JOUR-
DAIN, notaires associés à Soultz, 15
Place de la République.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
de Grande Instance compétent.

Pour insertion
Le Notaire.

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MULHOUSE PORTE OUEST

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MULHOUSE PORTE OUEST

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le JEUDI 14 MARS 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
SALLE POLYVALENTE
RUE DU MOULIN
68790 MORSCHWILLER LE BAS
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Fixation du nombre de sièges au conseil de surveillance
10 Elections au conseil d'administration 4 sièges sont à pourvoir (*).
MLE MARCHAL REGINE, MME DEVAUDAIS EDITH, M RAPP FRANCOIS, élus
sortants,
sollicitent le renouvellement de votre confiance.
11 Elections au conseil de surveillance 5 sièges sont à pourvoir (*).
M STOESSEL BERNARD, M BUEB BERNARD, MME MOST JULIE, M RUMANN
JEAN
DOMINIQUE, élus sortants, sollicitent le renouvellement de votre confiance.
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 28/02/2024 et le 13/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
La Présidente du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
REGION ALTKIRCH

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
REGION ALTKIRCH

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 08 MARS 2024 et à 19:30 heures
à l'adresse suivante :
SALLE DE LA PALESTRE
RUE DE HIRTZBACH
68130 ALTKIRCH
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Fixation du nombre de sièges au conseil d'administration
10 Fixation du nombre de sièges au conseil de surveillance
11 Elections au conseil d'administration 2 sièges sont à pourvoir (*).
M BURGY LUCIEN, M ZIMMERMANN PATRICK, élus sortants, sollicitent le renou-
vellement de votre confiance.
12 Elections au conseil de surveillance 4 sièges sont à pourvoir (*).
M ARBOGAST LUCIEN, MLE BIHR NATHALIE, MME HARNIST AGNES, M MULLER
JACQUES, élus sortants, sollicitent le renouvellement de votre confiance.
13 Pouvoirs pour les formalités
14 Réponses aux questions
15 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 22/02/2024 et le 07/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
QUATELBACH SAUSHEIM

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
QUATELBACH SAUSHEIM

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19:30 heures à l'adresse
suivante :
Espace Dollfuss et Noack
rue jean de la Fontaine
68390 SAUSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02  Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil de surveillance 3 sièges sont à pourvoir(*).
MME GRALL ELISABETH, MME BIRLING NADINE, élues sortantes, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Réponses aux questions
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

VOS ANNONCES LÉGALES
SUR TOUTE LA FRANCE
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Publiez
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ASSOCIATIONS
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

THANN
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

THANN

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 25/01/2024 Au registre
des associations du Tribunal de proxi-
mité de THANN N° AMALIA :
A2024THA000002 L'association : LE
NID DES GENS HEUREUX Ayant son
siège : 134 route de Thann 68700 STEIN-
BACH. Les statuts ont été adoptés le :
12/12/2023. L'association a pour objet :
accompagner les jeunes adultes autistes
dans leur projet de vie contribuer à l'accès
à un habitat inclusif. La direction se com-
pose de : Présidente : Mme METHIA Na-
thalie. Trésorier : M WALDT Guy. Secré-
taire : M WOLF Gérard. Membre : M ME-
THIA Nicolas

Association Le Coup de MainAssociation Le Coup de Main
située à 

la Mairie de Herrlisheim (68420)
Allée de l'Hôtel de Ville

Dissolution d'AssociationDissolution d'Association
Association de droit local régie par les
articles 21 à 79-XII du Code civil lo-
cal d’Alsace Moselle
Inscrite au Registre des Association de
Colmar sous Volume 55 Folio 34
Dissolution, par décision de l’assemblée
générale extraordinaire en date du 31
janvier 2024 il a été décidé de dissoudre
l’association citée ci-dessus.
A été nommé liquidateur : Madame Ma-
rie Jeanne HIRTZ demeurant 3 rue des
Pinsons 68420 HERRLISHEIM
Les créanciers sont invités à faire connaître
leurs prétentions auprès du liquidateur
désigné avant l’expiration d’une année
à compter de la présente publication de
dissolution.

Pour avis Les liquidateurs.

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 05/02/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA: A2024MU-
L000021 L'association: Lang Perfor-
mance Association Ayant son siège: 57
rue de Verdun 68400 RIEDISHEIM. Les
statuts ont été adoptés le: 18/11/2023.
L'association a pour objet: La création
d'une académie de basket, l'animation de
cette académie, la dispense de formations
sportives, de formations scolaires et de
formations professionnelles. La direction
se compose de: Président: M. LANG Nico-
las. Secrétaire: Mme LANG née RAMO-
NET Clarisse. Trésorière: Mme LANG née
HARTMANN Dominique

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 01/02/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA : A2024MU-
L000018 L'association : NATURERACE
PRODUCTION. Ayant son siège : 16 rue
des Grives 68720 FROENINGEN. Les
statuts ont été adoptés le : 20/01/2024.
L'association a pour objet : La pratique de
la course à pied (entraînements et compé-
titions) et l'organisation de manifestations
sportives et extra sportives. La direction se
compose de : Président : M. GENEVE
Bastien. Vice-Président : M. NIEDER-
GANG Gaëtan. Trésorier : M. VOGELS-
PERGER Sébastien. Secrétaire : M. GE-
NEVE Philippe

Tribunal judiciaire de MULHOUSETribunal judiciaire de MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 05/02/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA: A2024MU-
L000019 L'association: MAKOLET
Ayant son siège: 2 rue des Rabbins 68100
MULHOUSE. Les statuts ont été adoptés
le: 06/12/2023. L'association a pour objet:
La fourniture et la distribution de produits
alimentaires et autres aux membres de la
communauté israélite de Mulhouse ainsi
qu'à toute personne non membre de cette
communauté qui en ferait la demande. La
direction se compose de: Président: M.
SCIALOM Paul. Secrétaire: Mme ULL-
MANN Isabelle. Trésorier: M. SELLAM
Bernard

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 01/02/2024 Au registre
des associations N° AMALIA :
A2024GUE000007 L'association : Nie-
der'maille. Ayant son siège : Mairie de
Niederhergheim 68127 NIEDERHER-
GHEIM. Les statuts ont été adoptés le :
04/12/2023. L'association a pour objet :
Développer le tricot, la couture, le crochet
et rompre l'isolement éventuel des femmes
au foyer. La direction se compose de :
Présidente : Mme DE BORTOLI Lucienne.
Vice-Présidente : Mme ESTEBENET
Bernadette. Secrétaire : Mme MATHIS
Annie. Trésorière : Mme MATTHIAS Fran-
çoise

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 01/02/2024 Au registre
des associations du Tribunal de proxi-
mité de GUEBWILLER N°AMALIA:
A2024GUE000009 L'association: Res-
sources Familles Ayant son siège: 7c
chemin du widersbach 68610 LAUTEN-
BACHZELL. Les statuts ont été adoptés
le: 26/01/2024. L'association a pour objet:
Proposer des activités éducatives au titre
du soutien à la parentalité ouverts à tous
et créer tout dispositif nécessaire d’accom-
pagnement à la parentalité. La direction se
compose de: Présidente: Mme HAEGE-
LIN Caroline. Vice-Présidente: Mme BRE-
BION Maryse. Trésorière: Mme PFEFFER
Julie. Secrétaire: Mme MOISAN Solène.
Trésorière adjointe: Mme GRUNINGER
Camille

FONDS DE  
COMMERCE

DIVERS

POLE HABITAT
ALSACE

POLE HABITAT
ALSACE

Vente maisonVente maison
-10 rue Tauler, maison jumelée des an-
nées 1930, env 70m², 6 pièces, compo-
sée au RDC d’un séjour, d’une cuisine
indépendante, à l’étage : de 2 chambres,
d’une toilette et au grenier de 2
chambres, sous-sol, jardin, chauffage au
gaz, chauffe-eau thermodynamique
neuf. Maison vendue en l’état. DPE E.
134 000 €
-21 rue Wimpfeling, maison accolée des
années 1930, env 70m², 4 pièces, cui-
sine, séjour, 2 chambres, toilettes,
combles, sous-sol, jardin, chaudière
murale à condensation neuve. Maison
vendue en l’état DPE E . 130 000 €.
-23 rue des Trois Châteaux, maison
d’angle des années 1930, env 70m², 4
pièces, cuisine, séjour, 2 chambres,
toilettes, combles aménageables, sous-
sol, jardin, chaudière murale à conden-
sation neuve. Maison vendue en l’état
DPE E . 132 000 €
Vente réservée en priorité aux locataires
du parc HLM du département. Vente
soumise aux articles L 443-11 et suivants
du CCH, aux articles R.443-12 et sui-
vants du CCH ainsi qu’aux articles
D.443-12-1 et suivants du CCH. Remise
des offres d’achat au plus tard le 2 mars
2024.              
Visites sur RDV du lundi au vendredi de
8h30 à 17h.
Fanny DARD ou Sandra FEHLMANN
vente@polehabitat-alsace.fr

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Christophe
SCHMITT-SAURET, notaire à RIEDI-
SHEIM (68400), CRPCEN 68046, le 6
février 2024, a été conclu l’aménage-
ment du régime matrimonial par stipula-
tion d’une clause d’attribution en pleine-
propriété de la communauté au profit du
conjoint survivant, entre :
Monsieur Jean-Claude Guy HUMMEL,
médecin retraité, et Madame Jocelyne
Marie-Antoinette LENOBLE, médecin re-
traité, demeurant à TAGOLSHEIM (68720)
9 grand rue. Monsieur est né à HAGEN
(ALLEMAGNE) le 6 mars 1949, Madame
est née à STRASBOURG (67100) le 12
avril 1951. Mariés à la mairie de STRAS-
BOURG (67100) le 9 août 1974 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable. Ce
régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification. Monsieur est de nationalité
française. Madame est de nationalité fran-
çaise.
Les oppositions seront reçues dans les
trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à
cet effet.

C. SCHMITT-SAURET
Notaire

Me Anne BROGLEMe Anne BROGLE
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
" Nathalie HEIM-

CHASSIGNET et Anne
BROGLE "
Notaires

11 Route de Thann
68130 ALTKIRCH

Tél. : 03.89.40.90.54

Vente de fonds de
commerce

VenteVente deVente de fondsVente de fonds deVente de fonds de
 commerce

Aux termes d'un acte reçu par Me Anne
BROGLE, notaire à ALTKIRCH, le 29
janvier 2024, enregistré au service dé-
partemental de l’enregistrement de
MULHOUSE le 30 janvier 2024, Dossier
2024 00003884, référence 6804P61
2024 N 01748. La société dénommée
ETABLISSEMENTS "EGMANN-ROTH",
société à responsabilité limitée, au capi-
tal de 40000€, dont le siège social est à
BISEL (68580), rue du Moulin, immatri-
culée au Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE sous le n° SI-
REN 947252276, a vendu à la société
dénommée BRAND FABRICATION ET
ENERGIES VERTES, société à respon-
sabilité limitée, au capital de 5000€, dont
le siège social est à BISEL (68580), rue
du Moulin, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE sous le n° SIREN 977541036,
un fonds de commerce de travaux de
transformation et d’assemblage du bois,
exploité à BISEL (68580), 73 a rue du
Moulin, connu sous l’enseigne « Etablis-
sements EGMANN ROTH », moyennant
le prix de CENT QUINZE MILLE EU-
ROS, s'appliquant aux éléments incor-
porels pour CENT MILLE EUROS, et au
mobilier et matériel, ustensiles et ou-
tillages, servant à son exploitation, pour
QUINZE MILLE EUROS. L'entrée en
jouissance a été fixée au 15 février 2024.
Les oppositions, s'il y a lieu, devront être
faites, à peine de forclusion ou d'irrece-
vabilité, dans les dix jours de la dernière
des publications légales en l'étude de Me
Anne BROGLE, notaire à ALTKIRCH,
par acte extrajudiciaire.
Pour insertion légale
Anne BROGLE - Notaire

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 29 novembre 2023 à MUNS-
TER, enregistré le 8 décembre 2023 au
SIE - STRASBOURG - dossier 2023
00063931 / référence 6704P61 2023
A05794 :
LA SCHLITTE SARL, sise 7 rue de la
République, 68140 Munster, immatri-
culé au greffe de Colmar sous le numéro
409204617.
A cédé à : AKCH LA SCHLITTE SARL
au capital de 10000 euros, sise 7 rue de
la République, 68140 Munster, immatri-
culée au greffe du de Colmar sous le
numéro 981093297.
Moyennant le prix de 170.000 euros son
fonds de commerce de brasserie-res-
taurant exploité 7 rue de la République,
68140 Munster.
Entrée en jouissance au 1 décembre
2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, au fonds
vendu.

LUZLUZ
Société à responsabilité limitée

au capital de 3000 €
siège social :

18 rue Michel de Montaigne
68000 COLMAR

481 921 724 RCS COLMAR

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 23 janvier 2024
Enregistré au SIE de MULHOUSE,
Dossier 202400003767 référence 6804P61
2024 A 00270 le 29/01/2024
La Société LUZ, société à responsabilité
limitée au capital de 8.000,00 €, ayant
son siège social 18 Rue Michel de Mon-
taigne, immatriculée au RCS de COL-
MAR sous le n° 481 921 724,
a cédé à
La Société BOB KITCHEN, société par
actions simplifiée au capital de 3 000
euros, ayant son siège social 13 rue
Lamartine, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous le n° 951 720 622
un fonds de commerce de restauration
rapide sis et exploité au 10 Place de la
Gare – 68000 COLMAR, au prix de
20.000 euros.
Entrée en jouissance au 1er février
2024.
Les oppositions seront reçues dans les
10 jours de la dernière en date des pu-
blicités légales chez KPMG – 4e avenue
du Général De Gaulle – 68000 COL-
MAR.

Pour avisTRANSFORMATION
SOCIÉTÉ

D'EXPLOITATION
DES

ÉTABLISSEMENTS
HENRI DISCHINGER

SOCIÉTÉ
D'EXPLOITATION

DES
ÉTABLISSEMENTS

HENRI DISCHINGER
Société à responsabilité limitée

transformée en société
par actions simplifiée

Au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 2 Grand Rue

68140 MUNSTER
304 515 208 RCS COLMAR

TransformationTransformation
Aux termes d'une délibération en date
du 10 novembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés,
statuant dans les conditions prévues par
l'article L. 227-3 du Code de commerce,
a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d'un être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège et sa durée demeurent
inchangées.
Les dates d’ouverture et de clôture de
l’exercice sont modifiées du 1er janvier
au 31 décembre.
Le capital social reste fixé à la somme
de 7 622,45 euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions au profit d'associés ou
de tiers doit être autorisée par la Société.
Monsieur Samuel MONOD, gérant, a
cessé ses fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
Président de la société : SDO CAPITAL
HOLDING, Société par actions simpli-
fiée au capital de 117 000 euros, dont le
siège social est 8 Rue André Lamey,
68140 MUNSTER, immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés sous
le numéro 952 428 662 RCS COLMAR.

LES PLASTIQUES
APPLIQUES

LES PLASTIQUES
APPLIQUES

Société à responsabilité limitée
transformée en société 

par actions simplifiée
Au capital de 24 500 euros

Siège social : 10, rue des Artisans
68120 RICHWILLER

RCS MULHOUSE 439 836 057

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'une délibération en date
du 25 janvier 2024, l'Assemblée Géné-
rale des associés, statuant dans les
conditions prévues par l'article L. 227-3
du Code de commerce, a décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du 1er 
février 2024, sans création d'un être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées. Le capital
social reste fixé à la somme de
24 500 euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions, à l'exception de la
cession aux associés, doit être autorisée
par la Société.
Monsieur Gérard BERTHELOT et Mon-
sieur Romarik PUTAUD, gérants, ont
cessé leurs fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : M. Gé-
rard BERTHELOT demeurant 7, allée
Ronsard 68120 RICHWILLER
DIRECTEUR GÉNÉRAL : La société
HOLDING ARSENE, SARL sise 4 rue de
l’Epargne 68400 RIEDISHEIM, immatri-
culée au RCS MULHOUSE 885 264 903,
représentée par M. Romarik PUTAUD

APOSEAPOSE
Société à responsabilité limitée au
capital de 5.000 € Transformée en

société par actions simplifiée 
Siège social : 46 Quai de l’Alma 

68100 MULHOUSE
Transféré à : 24 rue François

SPOERRY Bâtiment 36 
68100 MULHOUSE

890 880 362 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Des délibérations de l’assemblée géné-
rale extraordinaire du 28/12/2023, il ré-
sulte notamment la transformation de la
Société à responsabilité limitée en So-
ciété par actions simplifiée ainsi que le
transfert du siège social de la société à
compter du même jour.
Ces modifications entraînent la publica-
tion des mentions suivantes:
Forme : ancienne mention: société à res-
ponsabilité limitée/ nouvelle mention : so-
ciété par actions simplifiée
Siège social: ancienne mention: Le siège
de la société est fixé à 68100 MULHOUSE
46 Quai de l’Alma/ nouvelle mention: Le
siège social est fixé à 68100 MULHOUSE-
24 rue François SPOERRY Bâtiment 36
Administration: anciennes mentions :
Gérants:M. Didier FINCK demeurant 7 rue
Steinacker 68510 Rantzwiller et M. Ludo-
vic ZUSSA demeurant 5 rue François
Mauriac 68390 Sausheim/ Nouvelles
mentions: Président : M. Ludovic ZUSSA,
demeurant 5 rue François Mauriac 68390
Sausheim/ Directeur Général:M. Didier
FINCK, demeurant 7 rue Steinacker 68510
Rantzwiller
Admission aux assemblées: Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives, personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d’actions qu’il
possède.
Transmission des actions: Les actions
ne peuvent être cédées, quelle que soit la
qualité du cessionnaire, qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des asso-
ciés statuant à la majorité des voix des
associés disposant du droit de vote.
Exercice du droit de vote: Le droit de vote
attaché aux actions démembrées appar-
tient au nu-propriétaire pour toutes les
décisions collectives, sauf pour celles
concernant l’affectation des bénéfices de
l’exercice où il est réservé à l’usufruitier.
La transformation en société par actions
simplifiée n’a pas donné lieu à modifica-
tion de la dénomination, du capital, de
l’objet et de la durée de la société.
Modification sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

PHARMACIE
PASTEUR
PHARMACIE
PASTEUR

(anciennement dénommée SELARL
PHARMACIE PASTEUR)

Société d’Exercice Libéral à
Responsabilité Limitée

transformée en Société d’Exercice
Libéral par Actions Simplifiée 
au capital de 200.000 Euros
22 Rue Albert Schweitzer 

68000 COLMAR
RCS COLMAR 478 261 290

Aux termes de la délibération de l'As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 2 Février 2024, les associés ont
décidé de :
 -de transformer la Société en Société
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée
(SELAS) ;
 - de modifier la dénomination sociale
en « PHARMACIE PASTEUR » ;
 - de nommer Monsieur Jean-François
KUENTZ, demeurant 14 Rue du Muguet
à TURCKHEIM (68230), aux fonctions
de Président de la Société, sous sa
nouvelle forme de Société d’Exercice
Libéral par Actions Simplifiée, sans limi-
tation de durée ;
 - de nommer Madame Isabelle KUENTZ
née MASINI, demeurant 14 Rue du
Muguet à TURCKHEIM (68230), aux
fonctions de Directeur Général de la
Société, sous sa nouvelle forme de So-
ciété d’Exercice Libéral par Actions
Simplifiée, sans limitation de durée ;
et ce à compter du même jour ;
L’objet social de la Société, son capital
et son siège social restent inchangés.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Chaque action donne
en outre le droit au vote et à la représen-
tation dans les consultations collectives
ou assemblées générales. Le droit de
vote attaché aux actions de capital ou de
jouissance est proportionnel à la quotité
du capital qu'elles représentent et
chaque action donne droit à une voix au
moins. II doit justifier de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective.
AGREMENT : Les Actions ne peuvent
être cédées, y compris entre associés,
que sous la condition de son agrément
préalable par la majorité des deux tiers
des associés professionnels exploitants.
Toutefois cet agrément n’est pas requis
en présence d’un Associé Unique.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
Pour avis, la Présidence

PHARMACIE DES
ACACIAS

PHARMACIE DES
ACACIAS

(anciennement dénommée
PHARMACIE FRANK SCHLOSSER)

Société d’Exercice Libéral à
Responsabilité Limitée

transformée en Société d’Exercice
Libéral par Actions Simplifiée 
au capital de 600.000 Euros

45 Rue de Soultz
68200 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 515 037 950

Aux termes de la délibération de l'As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 2 Février 2024, les associés ont
décidé de :
 - de transformer la Société en Société
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée
(SELAS) ;
 - de modifier la dénomination sociale
en « PHARMACIE DES ACACIAS» ;
 - de nommer Monsieur Frank SCHLOS-
SER, demeurant 8 Rue Victor Hugo -
68000 COLMAR, aux fonctions de Pré-
sident de la Société, sous sa nouvelle
forme de Société d’Exercice Libéral par
Actions Simplifiée, sans limitation de
durée ;
et ce à compter du même jour ;
L’objet social de la Société, sa durée,
son capital et son siège social restent
inchangés.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Chaque action donne
en outre le droit au vote et à la représen-
tation dans les consultations collectives
ou assemblées générales. Le droit de
vote attaché aux actions de capital ou de
jouissance est proportionnel à la quotité
du capital qu'elles représentent et
chaque action donne droit à une voix au
moins. II doit justifier de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective.
AGREMENT : Les Actions ne peuvent
être cédées, y compris entre associés,
que sous la condition de son agrément
préalable par la majorité des deux tiers
des associés professionnels exploitants.
Toutefois cet agrément n’est pas requis
en présence d’un Associé Unique
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, la Présidence
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